
M. et Mme BOURGAULT 

12 rue du colonel Marais  

28410 BROUE 

 

       Monsieur Tétart,   
Président de la Communauté de Communes 
du Pays Houdanais, 
22 porte d’Epernon 
78550 Maulette 
 

 

A Houdan, le 10/05/2024 

 

Lettre recommandée avec accusé réception 

 

Objet : Validation achat de terrain Houdan 

 

Monsieur,  

 

Par le présent courrier nous validons l’achat du terrain :  

• lot numéro :   5      

• pour une surface de :      1278 m2          

• au prix de :      76 680 €. 

 

Nous vous prions d’agréer nos salutations distinguées.  

 

       M. et Mme BOURGAULT 

 

 

 

 

2542650027600001
Déposé le : 27.05.2024

Monsieur Tétart
Président de la Communauté de Communes
du Pays Houdanais
22 porte d'Epernon
78550 MAULETTE

SD : 861234567890125
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